
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE
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tél. : 01 49.55.52.20
fax : 01 49 55 56 17

NOTE DE SERVICE

DGER/POFEGTP/N98/N°2119

DATE :  2 DECEMBRE 1998

CLASSEMENT :

           LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET
                                                                                                 DE LA PÊCHE

à

Messieurs les Directeurs Régionaux
de l'Agriculture et de la Forêt

OBJET : In formation du B.O.E.N sur les formulaires de mathématiques autorisés aux épreuves de la série
S du baccalauréat général

DATE DE MISE EN A PPLICATION : Immédiate

PLAN DE DI FFUSION :

Administration centrale - Diffusion B
Directions Régionales de l'Agriculture et de la Forêt
Directions de l'Agriculture et de la Forêt des D.O.M.
Hauts commissariats de la République des T.O.M.
Inspection Générale de l'Agriculture
Conseil Général de l'Agronomie
Coordination des Inspections de l'Enseignement Agricole
Etablissements Publics Nationaux et Locaux d'Enseignement Agricole
Unions Nationales Fédératives d'Etablissements Privés

POUR INFORMATION :

Organisations Syndicales de l'Enseignement Agricole Public
Fédérations d'Associations de Parents d'Elèves de l'Enseignement Agricole Public



La présente note de service a pour objet de diffuser la liste des formulaires de mathématiques

autorisés aux épreuves de la série S du baccalauréat général.

Tout établissement ayant une formation baccalauréat général série scientifique (S) doit se

procurer le BOEN N°42 du 12 novembre 1998 : il contient la note de service N°98-217 du 4

novembre 1998 par laquelle le ministère de l’éducation nationale précise les conditions

d’application des formulaires de mathématiques autorisés aux épreuves de la série S du

baccalauréat général. Cette note de service est également disponible sur le site internet du

ministère de l’éducation nationale :

www.education.gouv.fr/bo/1998/42/ensel.htm

Je vous rappelle qu’il appartient aux établissements concernés de s’abonner au bulletin de

l’éducation nationale (BOEN).

Le sous-directeur

Edgar LEBLANC
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